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RDRE DES AVOC TS 

PYRÉNÉE 

VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

Etablissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) 

Rapport de visite concernant 

□ Lavaur (Tarn) ;
□ Marseille (Bouches-du-Rhône);
□ Orvault (Loire-Atlantique);
□ Porcheville (Yvelines) ;
□ Quiévrechain (Nord) ;
□ Rhône (Meyzieu-Rhône).

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) /es bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement 
désigné au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux 
des retenues douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les 
zones d'attente, les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du 
code de la iustice pénale des mineurs». 

Date de la visite : 2.9 - l 1 . Z.f::> L. 4-
(Date de la visite précédente : ..... .) 

Heures de visite : DÉBUT : � h. FIN : ..... . 

* * *

Visite effectuée par (nom et qualité des membres de l'équipe de visite) : . t\ -� CR r\ PD S - W't\ LL� 1\/ 
r.:i IÎ � "" l,·� 

Indiquez le nombre total de personnes présentes lors de la visite : __ 

Avez-vous prévenu de votre visite ? JRlOU 1 □ NON

Nom de la personne en charge de l'établissement: 

Nom de l'adjoint ou des adjoints :

Nom et grade de la ou des personnes qui vous accompagnent au cours de la visite : 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux 
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1- INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE LIEU VISITÉ 
(À demander lors de votre arrivée)

► Consultation du registre d'écrou :
(Il est indispensable de le demander, ce registre contient un grand nombre d'informations)

Avez-vous pu le consulter? : 11&..OUI □ NON

Votre visite a-t-elle été notifiée sur le registre des passages?: 1)( OUI □ NON

Les prestations de ménages sont-elles mentionnées sur ce registre? □ OUI □ NON

► Capacité maximale de l'établissement (nombre de personnes incarcérées): .. . J 2.., 
• Nombre de détenus mineurs :-10..

• Nombre de cellules individuelles : .!.l. l
• Nombre de cellules collectives : ... O.

• Capacité maximale des cellules collectives : ./

► Nombre de personnes incarcérées le jour de la visite : .... /1 0
(par catégories : majeur/ mineur- homme/femme - nationalité) 

► L'effectif du personnel de direction et d'encadrement est-il complet ? �
Nor-J 

• Description et photos des bâtiments (nombre de bâtiments, date de construction,
état, entretien, conditions de sécurité, accessibilité) :

� h\Ll\ttX(.).ÀA/) - /Î-:\- * (,\� ::\-- yo-c\;, 

• Description et photos des cellules et des locaux communs :

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux 
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o La décision de placement sous vidéosurveillance est-elle notifiée à la personne
concernée (L.256-2 al. 5 CSI) ?

□ OUI □ NON

La personne peut-elle, à tout moment, demander à l'autorité judiciaire compétente qu'il soit 
mis fin à la mesure de placement sous vidéosurveillance (L.256-2 al. 5 CSI) ? 

□ OUI □ NON

Si la personne retenue est un mineur ou bénéficie d'une mesure de protection juridique, la 
mesure de vidéosurveillance a-t-elle été portée à la connaissance : 

□ Des parents, du curateur ou du tuteur

□ De l'avocat ou de la personne retenue

□ Personne n'a été prévenu

Lors du placement sous vidéosurveillance, les séquences vidéo (à l'exclusion des sons), la 
date et l'heure et le lieu de captation de ces séquences vidéo sont-elles enregistrées (article 
R. 256-2 CSI) ?

□ OUI □ NON

o Ces données à caractère personnel sont-elles effectivement conservées pendant une
durée de 48 heures à compter de la fin de la rétention (article R. 256-3 CSI)?

□ OUI □ NON

REMARQUES: 

12 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux 
















